
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-337

Objet : Développement économique -

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octob
Président ;

Considérant -
lieu/coworking situés dans les collectivités du Programme Petites Villes de demain ;

Considérant que cette expérimentation a pour objectif la revitalisation des centre-bourgs et leur 
développement économique tout en maîtrisant les impacts environnementaux des entreprises ;

uvert sur la commune de Tournon 
sur Rhône un espace dit tiers-lieu/coworking désigné « » dont elle est gestionnaire et met à 
disposition des entreprises et salariés dans un cade règlementé et tarifé ;

Considérant que ce tiers-lieu/coworking est situé dans une collectivité du Programme Petites Villes de 
demain ;

engagements de chaque partie ;

DECIDE

Article 1 - De signer ntreprises 

Article 2 - Les modalités financières sont les suivantes :

: 1 500 H.T.
- Une seule fois à la signature a
- Financé par la BANQUE DES TERRITOIRES dans le cadre du dispositif Petites villes de demain 

Envoyé en préfecture le 17/06/2025

Reçu en préfecture le 17/06/2025
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Redevance de participation : 1 H.T. par mois. 
- A compter du 01/07/2025 
- Périodicité : du 01/07/2025 au 31/06/2026 
- Financée par la BANQUE DES TERRITOIRES dans le cadre du dispositif Petite ville de demain 

S.A.S. RELAIS 
par la BANQUE DES TERRITOIRES.

Article 3 - Durée du contrat et délai de réalisation de la prestation

Le présent contrat est accepté à compter du 1er

Le contrat sera interrompu de plein droit au 30/06/2026.

-delà de cette date, elle doit informer cette dernière 
avant la date échéance du contrat, s
dans les meilleurs délais entre les deux parties.

Article 4 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 
et 

Article 5 - La prése :

-

-

Envoyé en préfecture le 17/06/2025
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Publié le 
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 17/06/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


